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ARTICLE 2

Compléter la seconde phrase de l’alinéa 1 par les mots :

« afin d’assurer le renouvellement des générations et la progression du nombre d’actifs dans les 
secteurs de l’agriculture et de la pêche ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement souhaitent rappeler l’objectif central des politiques d’orientation et 
de formation, qui doivent permettre d’assurer à la fois renouvellement des générations et de faire 
progresser le nombre global d’actifs des secteurs agricole et de la pêche. 


